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Regeste

Résumé: Dans l'assurance perte de gain régie par la LCA, l'assuré est soumis à l'obligation
de demander des prestations AI, en vertu du principe de l'obligation de diminuer le
dommage. Toutefois en l'absence d'une clause statutaire dans ce sens, l'assureur doit
informer l'assuré de cette obligation et lui impartir un délai convenable pour ce faire (2 à 4
semaines)tout en l'avertissant des conséquences de son omission. Après l'écoulement de ce
délai, l'assureur est autorisé à déduire de ses prestations les rentes AI qui auraient été dues.
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